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Résumé
Le paysage international des ressources financières évolue rapidement. Cela s'accompagne de changements importants, tant en ce qui concerne le volume des ressources financières que les modalités d'accès à ces ressources. La COI est accréditée auprès d’un fonds climat, le fonds vert pour le climat et peut accéder le fond pertes et dommages grâce à son accréditation auprès du FVC. Ces accréditations constituent des leviers de financement pour lesquels le Secrétariat général doit redoubler d’efforts pour y accéder.
Il est proposé que la COI se dote d’un cadre stratégique pour la mobilisation de ressources et pour améliorer son modèle économique. De ce fait, deux actions structurantes sont en cours de formulation : (1) l'élaboration d'une stratégie de mobilisation des ressources innovantes, alignée sur le Plan de Développement Stratégique (PDS), et (2) l'organisation d'une réunion de haut niveau avec les partenaires techniques et financiers (PTF) d'ici la fin 2026, début de 2027. 
En parallèle, un exercice de cartographie des partenaires est en cours. Cet exercice permettra de consolider une base de données des sources de financement et les mécanismes d’accès. 
La présente fiche rend compte de l'état d'avancement pour la mise en place d’une stratégie de mobilisation des ressources avec un objectif de diversification des sources de financement et de compétitivité dans un contexte évolutif marqué par une diminution des financements en subventions ou spécifiquement dédiés. 

Etat d’avancement
Développement de la Stratégie de mobilisation des ressources 
Un processus participatif a été engagé au niveau du Secrétariat général en impliquant l’ensemble des services, les chargés de mission et les coordinateurs des projets. Un premier atelier interne d'analyse contextuelle a permis de dégager une proposition d'objectifs stratégiques et d'axes d'actions prioritaires. 
Cet atelier a permis de :
· Analyser le contexte financier actuel : Confirmation de la contraction des financements mondiaux et du virage vers d’autres mécanismes plus compétitifs.
· Identifier les forces et faiblesses internes de la COI, ainsi que les opportunités et menaces en matière de mobilisation des ressources.
· Définir une proposition préliminaire d'objectifs et d'actions prioritaires pour la mobilisation des ressources.
Processus de revue interne et prochaines étapes
· Revue en cours : Le document de travail synthétisant ces propositions d’objectifs et actions prioritaires est actuellement en phase de revue interne au sein du Secrétariat général.
· Consultations externes: Conformément à une approche inclusive et pragmatique, le Secrétariat général prévoit de conduire une série de consultations ciblées avec :
· Les États membres, en vue de s'assurer de l'alignement des axes stratégiques proposés avec les priorités nationales et régionales des États membres.
· Les partenaires techniques et financiers clés, afin de recueillir leurs orientations stratégiques, leurs instruments financiers disponibles et leurs attentes vis-à-vis de la COI.
Ces consultations constitueront une étape préparatoire essentielle à l'atelier de finalisation.
· Atelier de finalisation : Un second atelier interne est programmé pour la seconde moitié du deuxième semestre 2026. Il aura pour objectif d'intégrer les retours des consultations menées avec les partenaires et autres acteurs (instruments financières), de finaliser les objectifs stratégiques, de prioriser les axes d'intervention et de définir un plan d'action opérationnel assorti d'indicateurs de performance. 
· Soumission aux États membres : La stratégie de mobilisation des ressources finalisée sera présentée pour approbation par les instances statutaires. 
Comme demandé par le Comité des OPL n°02/26, le Secrétariat général soumet à l’attention du 40ème des ministres un rapport intérimaire sur la mobilisation des ressources en vue d’un débat d’orientation. Les membres du Conseil pourront ainsi fixer des orientations sur :
· Le ciblage des partenaires ; 
· Les mécanismes de dialogue renforcé à mettre en place avec les observateurs et partenaires ; 
· Le format et les messages clés pour la réunion de haut niveau des partenaires devant se tenir fin 2026-début 2027 dont la note conceptuelle est soumise pour validation

 Proposition de décision
Le Conseil des ministres : 
a) Valide la note conceptuelle sur la réunion de haut niveau avec les partenaires techniques et financiers et demande au Secrétariat général d’en assurer l’organisation en concertation avec la présidence en exercice ; 
b) Soutient les démarches du Secrétariat général pour renforcer le dialogue avec les observateurs, les partenaires et les institutions financières ciblés pour mobiliser des ressources pour des projets et initiatives communes ; 
c) Prend note de l’état d’avancement du processus et marque son soutien à la poursuite des travaux selon le calendrier proposé.
d) [indiquer les éventuelles orientations formulées par le Conseil].    

Annexes
· Annexe 1 - Rapport intérimaire de la stratégie de mobilisation des ressources
· Annexe 2 - Note conceptuelle de la réunion de haut niveau des partenaires
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